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courrier concernant des chèques perdus

Certaines familles ont été informées par courrier que le chèque de règlement de demi pension et/ou de séjour
scolaire avait été égaré par les services postaux ou du trésor public. L’établissement est heureux de vous apprendre
qu’ils ont été retrouvés et ont été portés au crédit du compte bancaire du collège. C’est pourquoi, nous vous
demandons de bien vouloir ne plus tenir compte du courrier demandant d’effectuer un règlement de substitution.
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